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3. A supposer que des règles strictes de prévention soient établies, l'Etat aura
pour obligation principale non pas d'éviter de causer un préjudice transfrontières
mais de respecter ces règles. Le fait de ne pas s'y conformer équivaudra à
commettre un fait internationalement illicite, et la question sera transposée dans
le domaine de la responsabilité internationale. On peut toutefois se demander ce
qui se passera si - encore que les règles soient pleinement respectées - un dommage
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La séance est ouverte à 10 h 15.

POINT 135 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL
SUR LES TRAVAUX DE SA TRENTE-NEUVIEME SESSION (suite) (A/42/10, 179 et 429)

1. M. CALERO RODRIGUES (Brésil) dit que malheureusement le chapitre IV du rapport
de la Commission du droit internatio~al sur les travaux de sa trente-neuvième
session (A/42/10), intitulé "Responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international", n'indique pas les sujets sur lesquels il y aurait tout
particulièrement intérêt à connaître les vues des gouvernements. La COI a procédé
à un très large débat sur un grand nombre de questions, débat qui est même allé
au-delà des voeux du Rapporteur spécial, rappelés au paragraphe 132 du rapport.
Il est bon de connaître le sentiment de la COI sur les aspects fondamentaux du
sujet ainsi que sur la méthode qui a été plus ou moins adoptée. La Sixième
Commission ne saurait toutefois examiner dans toute la mesure voulue les
15 questions minutieusement exposées aux paragraphes 134 à 192 du rapport. Aussi
les observations de la délégation brésilienne seront-elles à caractère général et
ne porteront-elles que sur les points auxquels elle accorde une importance
particulière.

2. La délégation brésilienne souscrit pratiquement à toute les conclusions du
Rapporteur spéCial, exposées au paragraphe 194. Une réglementatj~n juridique des
activités qui ont ou pourraient avoir des conséquences matérielles transfrontières
préjudiciables pour des personnes ou des objets s'impose de plus en plus.
Il serait préférable d'inverser l'ordre des termes dans le sous-titre "Prévention
et réparation" pour qu'il se lise "Réparation et prévention" car la réparation est
l'essence même de la responsabilité. Le projet d'articles devrait tenter d'établir
un régime raisonnable et équitable de réparation, qui protège l'Etat affecté sans
imposer une charge excessive à l'Etat d'origine. Les articles pourraient établir
des principes directeurs obligatoires, cependant que dans chaque cas d'espèce les
aspects détaillés seraient réglés par voie d'accord entre les Etats concernés. Il
ne faudrait pas voir dans cette solution une acceptation tacite de la notion
contestée de "responsabilité objective" car la responsabilité objective n'est pas
la responsabilité absolue. Lorsque la responsabilité des Etats est en cause, la
conséquence d'un fait internationalement illicite doit en principe donner lieu à
une restitutio in integrum, mais même dans ce cas des concessions s'imposent
notamment lorsque le dommage est causé par une activité licite.
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est néanmoins causé, ou résulte d'une activité dont l'exercice n'a pas été
assujetti à un régime approuvé de prévention parce qu'il ne semblait présenter
aucun risque. La COI devrait veiller à ce qu'il ne soit pas trop insisté sur le
rôle des règles de prévention au détriment des règles de réparation. Elle doit
faire preuve de circonspection en évaluant les conséquences de la suggestion du
Rapporteur spécial de supprimer la proposition qui est formulée au paragraphe 8 de
la section 2 de l'ébauche de plan et selon laquelle le non-respect des règles de
prévention ne donne pas naissance à un droit d'action (A/42/10, par. 179).

4. La délégation brésilienne est convaincue que la COI dépassera le stade
préliminaire où elle ne s'est enlisée que trop longtemps pour aborder une phase
plus concrète de présentation et d'adoption des articles.

5. M. ROBINSON (Jamaïque) dit que la Sixième Commission n'est guère en mesure
d'exercer quelque influence sur le type de questions figurant à l'ordre du jour de
la COl alors que son propre ordre du jour offre si peu de questions dignes de
retenir son attention. De nombreux instruments juridiques élaborés par la
Troisième Commission le seraient mieux par la Sixième Commission, dont le personnel
es~ mieux à même d'e~écuter ce type de tâche: l'ordre du jour de la Sixième
Commission en serait enrichi, de même que celui de la COI, grâce au renvoi à
celle-ci des questions concernant ces instruments. L'examen de ces questions par
la Sixième Commission et/ou la COI n'exigerait pas nécessairement plus de temps
qu'il n'en faut à la Troisième Commission pour le faire. La Sixième Commission et
la COI devraient être chargées au premier chef d'aider l'Assemblee générale à
s'acquitter de l'obligation qui lui incombe en vertu du para9~~~he l a) de
l'Article 13 de la Charte.

6. La délégation jamaïquaine continue à attacher la plus grande imPOrtance au
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. S'agissant
du principe aut dedere aut punire, énoncé à l'article 4 du projet, M. Robinson
rappelle que plusieurs conventions modernes, qui traitent de la répression
d'infractions spécifiques, invoquent ce principe: le projet de code était donc
tenu d'en faire autant. Il faudrait toutefois modifier le titre de l'article pour
qu'il se lise: "Obligation de juger ou d'extrader", car la traduction littérale du
latin ne reflète pas la manière dont le droit a évolué dans ce domaine.
L'obligation, telle qu'elle est formulée dans plusieurs convèntions, n'est pas
exprimée en tant qu'obligation de poursuivre dès lors qu'il n'y a pas extradition,
mais plutôt en tant qu'obligation de soumettre l'affaire aux autorités compétentes
aux fins de poursuites. Il faudrait préciser le libellé du paragraphe l du projet
d'article 4 afin qu'il fasse état d'une obligation de soumettre l'affaire aux
autorités, à cette fin. A defaut, ce paragraphe posera des difficultés à plusieurs
pays, notamment à la Jamaïque dont le Gouvernement ne saurait garantir des
poursuites en toutes circonstances, la décision en la matière appartenant à une
institution entièrement indépendante de l'Etat.

7. L'article 4 devrait établir le principe de la juridiction, soit devant les
tribunaux du pays où l'auteur d'une infraction est repéré ou vers lequel il est
extradé, soit devant un tribunal international. On peut toutefois se demander
si l'on a eu raison d'affirmer, au paragraphe 30 du rapport, que la Convention
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internatjonale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid fait de la
compétence territoriale l'une de ses dispositions juridictionnelles spécifiques,
vu qu'en vertu de l'article V de cette convention, le jugement pourrait avoir lieu
dans tout Etat partie à la Convention qui pourrait avoir juridiction sur l'auteur,
et pas nécessairement dans l'Etat sur le territoire duquel l'auteur est repéré.
Il ressort à l'évidence du paragraphe 30 qu'au regard d'une infraction en vertu du
code, ni la compétence des tribunaux ni celle d'un tribunal pénal international
quelconque n'est exclusive mais, plutôt, que ces tribunaux sont compétents
simultanément. A cet égard, la question se pose de savoir si l'auteur d'une
infraction qui a été jugé par un tribunal national pourrait néanmoins l'être à
nouveau, pour la même infraction, par un tribunal pénal international, ou si soit
le tribunal national soit le tribunal internatLonal a compétence pour juger
l'auteur mais que celui-ci, une fois jugé par le tribunal national, par exemple,
ne saurait l'être à nouveau par un tribunal pénal international.

8. Selon le paragraphe 37, on pourrait difficilement invoquer la règle non bis in
idem vu qu'en vertu de la primauté du droit international pénal, un tribunal p~nal
international serait en principe compétent pour connaître des crimes internationaux.
A priori la délégation jamaïquaine est d'avis que la règle non bis in idem devrait
avoir sa place dans le code, qu'un tribunal pénal international soit ou non créé.
De surcroît, l'affirmation susmentionnée, faite au paragraphe 37, procède d'une
conception erronée car il n'existe aucune primauté du droit international pénal
autorisant un tribunal pénal international à juger l'auteur d'une infraction
envisagée dans le code, dès lors qu'il a déjà été jugé par un tribunal national
ayant compétence pour juger un tel auteur. Le droit pénal qu'un tribunal pénal
international appliquerait à l'égard d'une infraction envisagée dans le code serait
le même que celui que des tribunaux nationaux appliquent à l'égard d'une infraction
analogue.

9. Il ne saurait être question d'une primauté de la juridiction d'un tribunal
pénal international sur celle de ces tribunaux nationaux, à moins que les Etats
parties concernés ne prévoient expressément cette primauté dans les accords
pertinents. A défaut, on aurait tort de présumer que la compétence du tribunal
pénal international l'emporte sur celle de ces tribunaux nationaux: le mieux est
de considérer et les uns et l'autre comme des tribunaux de première instance devant
n'importe lequel d'entre eux l'auteur d'une infraction envisagée dans le code
pourrait être traduit.

10. Il convient de distinguer la compétence qui appartient à un tribunal national
en vertu de l'une quelconque des conventions internationales traitant de la
répression d'un crime spécifique, de celle qu'un tribunal de même type aurait en
vertu du code. Les conventions font obligation aux Etats parties de châtier les
coupables conformément à leur législation interne : le corps de droit que le
tribunal national applique en pareille situation est donc entièrement interne et
national. En revanche, le corps de droit que ce même tribunal appliquerait en
vertu du code serait international pour autant qu'il se composerait des règles
énoncées dans le code ou exprimant le droit coutumier international plutôt que des
règles et principes du droit pénal interne de cet Etat.
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11. D'autre part, dans une situation où un tribunal national exerce, conformément
à son droit pénal interne, sa juridiction sur l'auteur d'un crime - comme un
assassinat ou une prise d'otages -, il conviendrait qu'un tribunal pénal
international juge cet auteur à raison des agissements ayant donr' lieu à cet
assassinat ou à cette prise d'otages, encore que ces agissements pourraient être
désignés différemment devant cette juridiction. Mais dès lors que le corps de
droit appliqué par le tribunal national et le tribunal pénal international est le
même, il serait abusif de traduire une pèrsonne, qui a été jugée par un tribunal
national pour une infraction envisagée dans le code, devant un tribunal pénal
international pour y être jugée à nouveau à raison de la même infraction.
Une telle personne devrait pouvoir invoquer l'exception non bis in idem.

12. Quant à savoir si les Etats parties aux conventions relatives aux droits de
l'homme pourraient accepter que, dans des circonstances non envisagées dans ces
conventions, des droits qui y sont proclamés soient restreints, la délégation
jamaïquaine ne croit pas que le sentiment d'indignation morale inspiré par une
infraction grave ou haïssable contre la paix et la sécurité de l'humanité justifie
des dérogations aux obligations découlant de ces conventions.

13. L'article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
autorise une dérogation à la règle non bis in idem, énoncée au paragraphe 7 de
l'article 14 de ce pacte, dans le cas où un danger public exceptionnel menace
l'existence de la nation. A cet égard, on peut se demande~ si le fait de juger une
personne pour une infraction envisagée dans le code, dont elle a déjà été re~onnue

coupable ou acquittée dans des circonstances non couvertes par la situation
d'exception visée à l'article 4, ne constitue pas une violation de la règle non bis
in idem. Qui plus est, en vertu de l;article 75 du Protocole addition~~l l aux
Conventions de Genève âe 1949, la règle non bis in idem s'applique même dans des
situations de conflit armé, encore qu'il soit précisé qu'elle interdit uniquement
une deuxième mise en jugement par la même partie et dans le cadre du même droit et
de la même procédure judiciaire. En conséquence, M. Robinson se demande pourquoi
la règle ne pourrait être introduite dans le code comme s'appliquant également aux
situations non caractérisées par un conflit armé.

14. L'article 6 du projet de code est à rapprocher de l'article 14 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et de l'article 75,
paragraphe 8, du Protocole additionnel l aux Conventions de Genève de 1949, qui
stipule qu'aucune disposition de cet article ne peut être interprétée comme
limitant ou portant atteinte à toute autre disposition plus favorable accordant, en
vertu des règles du droit international applicable, une plus grande protection aux
personnes couvertes par le paragraphe l dudit article. La délégation jamaïquaine
estime que le code devrait contenir une disposition analogue. Mais la présence
d'une telle disposition ne résoudrait aucunement la question de savoir si un Etat
partie au Pacte et au code ne serait pas, dans une situation où le Pacte serait
plus favorable que le code, tenu d'accorder les droits énoncés dans le Pacte - et
pas simplement aut04isé à le faire. Etabt donné que la liste des droits énumérés à
l'article 6 n'est pas exhaustive, il semblerait qu'une personne accusée d'une
infraction en vertu du code aurait, à l'égard d'un Etat partie au Pacte et au code,
la possibilité d'insister sur une situation plus favorable des droits de l'homme
dans le cadre du Pacte.
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15. Afin de protéger certains intérêts comme la sécurité nationale ou l'ordre
public, le paragraphe 2 a) de l'article 6 devrait probablement prévoir aussi une
exception au droit à un procès public. Dans certains cas, la protection de ces
intérêts pourrait justifier un procès à huis clos contre l'auteur d'un crime contre
la paix et la sécurité de l'humanité. Aux paragraphes 6 et 7 du commentaire de
l'article 6, il est expliqué que les alinéas c) et g) du paragraphe 2 de cet
article s'appliquent à des situations autres que celles visées par ces alinéas.
Si l'on entend donner cette application auxdits alinéas, il ne suffit pas de
l'indiquer dans le commentaire: il faut le préciser dans le texte même de
l'article. On ne saurait se servir du commentaire pour élaborer des dispositions
conventionnelles. De surcroît, on pourrait supprimer, dans le titre de
l'article 6, le membre de phrase "tant en ce qui concerne le droit qu'en ce qui
concerne les faits", qûi n'ajoute rien à cette disposition.

16. La délégation jamaïquaine est favorable à l'élaboration, par la COI, du statut
d'une juridiction pénale internationale compétente pour juger des particuliers car
une telle juridiction compléterait utilement celle que les tribunaux nationaux d'un
Etat seraient appelés à exercer en application du code. De nombreux Etats
préféreraient que les infractions envisagées dans le projet de code soient jugées
par un tribunal pénal international plutôt que par leurs tribunaux nationaux. L'on
présume que le projet d'articles contiendra une disposition faisant obligation aux
Etats d'adopter les mesures nécessaires à l'établissement de leur juridiction sur
les infractions envis~gées dans le projet de code. Pour de nombreux Etats, il
s'agirait plus particulièrement d'adopter une loi établissant leur juridiction sur
des infractions commises en dehors de leur territoire. Il faudrait introduire la
disposition en cause dans le projet d'articles - que l'on garde ou non l'expression
"de droit international" dans le projet d'article premier, où elle est placée entre
crochets. Bien que le sens de cette expression ne soit pas expliqué dans le
commentaire, on y signale que, de l'avis de certains membres de la COI, sa présence
dans le projet d'articles exigerait que l'on ajoute à celui-ci une disposition
réglementant l'incorporation des obligations internationales dans le droit interne
des Etats. Une telle disposition constituerait la clause générale usuelle
d'application que l'on rencontre dans la plupart des traités.

17. La délégation jamaïquaine présume que l'expression "de droit international"
pourrait avoir une incidence plus formelle que fondamentale en ce qu'elle
indiquerait que la communauté internationale envisage avec une gravité extrême les
crimes énumérés dans le projet de code. Mais l'inconvénient d'une explication de
ce type tient à son incompatibilité avec la théorie selon laquelle il n'y a aucune
différence entre le droit international et le droit interne. La Convention de
Vienne sur le droit des traités définit un traité comme constituant, notamment, un
accord international "régi par le droit international". L'expression "de droit
international" a le même sens que "régi par le droit international" mais signale en
outre le droit international comme étant la source ou le fondement du caractère
pénal des infractions. La Jamaïque ne voit aucune objection à la présence de
ladite expression dans le projet d'article premier. Nombre des observations
formulées par M. Robinson sur le projet de code procèdent de la présompti.on que le
projet d'articles sera en définitive consacré par une convention internationale car
ce n'est qu'ainsi qu'il sera utile à la communauté internationale.

/ ...



A/C.6/42/SR.39
Français
Page 7

(M. Robinson, Jamaïque)

18. L'explication que l'on donne du paragraphe l du projet d'article 3, dans le
commentaire, crée la confusion. Encore que le mobile soit sans intérêt au regard
de la perpétration de l'infraction, cette disposition fait référence au mobile qui
pourrait être étranger à la définition de l'infraction - ce qui laisse entendre que
le mobile pourrait être un élément constitutif de la définition d'un crime contre
la paix et la sécurité de l'humanité. Si des facteurs comme la haine raciale ou
nationale, la religion ou l'opinion politique constituent un élément essentiel de
la définition d'une infraction envisagée dans le projet de code, il faut qu'ils
soient établis et prouvés de la même manière que tout autre élément constitutif de
l'infraction. Qui plus est, si la définition de l'infraction a fait de ces
facteurs des éléments constitutifs de l'infraction, il est faux d'affirmer que les
facteurs sont sans importance au regard de la perpétration de l'infraction parce
qu'ils constituent des mobiles. A cet égard, M. Robinson tient à renvoyer au
paragraphe 3 du projet d'article 12. De toute évidence, une condamnation à raison
de l'infraction prise en considération dans ce projet d'article exige qu'il soit
prouvé que les agissements pertinents ont été commis pour l'un des mobiles exposés
dans cette disposition. Si l'on entend dire qu'il y a infraction dès lors que les
agissements sont commis pour d'autres mobiles, il faut formuler la disposition de
manière à ce que l'énumération des mobiles soit non limitée et non exhaustive.
L'inconvénient d'une disposition ainsi formulée tient au fait qu'elle n'exprimera
pas la certitude si essentielle à la définition d'une infraction pénale. Il
faudrait soit supprimer le paragraphe 1 du projet d'article 3, soit en remanier le
texte de manière à ce qu'il se contente de dire qu'un individu qui commet un crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité est responsable de ce crime quels que
soient les mobiles pour lesquels il l'a commis.

19. Il est évident que la CDI devra poursuivre, en les intensifiant, ses travaux
sur le projet de code mais ceux qu'elle a accomplis jusqu'à présent ont jeté des
bases suffisamment solides pour garantir le succès.

20. M. LEE (Canada) dit que les travaux concernant le droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation
font ressortir le caractère fondamental du principe de l'utilisation équitable pour
l'utilisation et la gestion des cours d'eau internationaux, et le R~nporteur

spécial a raison d'élaborer ses projets d'articles autour de ce. prA. ipe. Son
troisième rapport sur la question vient utilement compléter ses travaux antérieurs.

21. Le devoir général de coopérer est un fondement essentiel des projets
d'articles définissant les rapports entre Etats partageant un cours d'eau
inte=national. Ce devoir apparaît déjà dans le droit international et devrait être
précisé par l'élaboration de règles de procédure spécifiques; les projets
d'articles rédigés par le Rapporteur spécial sont dans l'ensemble satisfaisants à
cet égard. Il est important de trouver un juste équilib~e antre le droit des Etats
qui souhaitent entreprendre un projet concernant un cours d'eau international et le
droit des Etats qui pourraient être aff~ctés par ce projet. La validité et la
priorité des différents intérêts concernés devraient être déterminées eu égard au
principe de l'utilisation équitable, ce qui suggère que des procédures de règlement
des différends faisant intervenir des tierces parties pourraient être nécessaires
au bon fonctionnement des règles de procédure.
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25. Les problèmes tiennent peut-être en partie au libellé de la question qui met
l'accent sur le fait que les conséquences préjudiciables découlent d'activités qui
ne sont pas contraires au droit international. Les préoccupations
environnementales permettent cependant de mieux comprendre les objectifs
poursuivis : selon la délégation canadienne, les travaux de la COi devraient
déboucher sur une convention-cadre pour le droit international de l'environnement.

'\
1

23. La pollution chimique du Rhin à la suite de l'incident survenu à l'usine
Sandoz a montré que la coopération internationale est un principe fondamental de la
gestion des cours d'eau et que tous les aspects en sont interdépendants. Le Canad3
n'ignore pas que certains gouvernements n'ont pas encore apporté leur appui à
l'idée selon laquelle seule une approche intégrée de la gestion des systèmes de
cours d'eau permettra de progresser véritablement vers le règlement des problèmes
que connaissent les Etats riverains, mais il ne faut pas oublier que la COl
s'efforce seulement d'élaborer un accord-cadre utilisable et adaptable. L'approche
suivie permet une intégration suffisante pour codifier l'ensemble de la question
tout en donnant aux Etats la possibilité d'y apporter des modifications en fonction
de circonstances particulières. Le Gouvernement canadien souhaite redire sa
satisfaction de voir que la COI a accordé une plus grande attention à cette
importante question lors de sa trente-neuvième session. L'él~boration d'un cadre
général répond à un besoin véritable des Etats et il faudrait que la COI puisse
poursuivre sans aucun retard son important travail préparatoire.

22. Un Etat qui envisage une nouvelle utilisation pour un cours d'eau
international doit être tenu d'en informer les autres Etats et de leur fournir
suffisamment de renseignements pour l~ur permettre d'évaluer tout risque de
dommage. Le projet d'article 11 est donc à la fois nécessaire et approprié. Le
projp.t d'article 12 qui aç:orde un délai raisonnable de réponse aux notifications
est égalelnent satisfaisant; la délégation canadienne préfère toutefois la première
variante qui ne stipule pas de délai minimum. Elle est également favorable à la
disposition contenue dans le projet d'article 13 selon laquelle les consultations
seront engagées à la demande de l'Etat qui a reçu la notification si cet Etat
considère que l'utilisation envisagée lui causera des dommages appréciables et le
privera de sa part équitable des utilisations et avantages du cours d'eau.
Certains des membres de la COI considèrent que les projets d'articles proposés
favorisent trop l'Etat ayant reçu la notification. La délégation canadienne
convient que les garanties de procédure accordées à un Etat risquant de subir des
dommages ne doivent pas être employées pour gêner les utilisations légitimes d'un
autre Etat, et les projets d'articles proposés ne vont pas à l'enconre d& ce
principe.

24. En ce qui concerne la responsabilité internationale pour les conséquences
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international, la délégation canadienne est préoccupée de voir que la COI n'a pas
consacré suffisamment de temps à l'examen d'une question aussi urgente et vitale et
que le rapport sur les débats de la Commission donne à penser que certains
considèrent qu'il est encore trop tôt pour chercher à codifier cette question.
Même si tel était le cas, ce que la délégation canadienne réfute, le moment est
certainement venu d'examiner la question en vue de son développement progressif.
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Les incidents survenus à l'usine Sandoz et à Tchernobyl sont d'importants exemples
du type de problèmes qui demandent l'élaboration d'un cadre juridique. On a dit
que les pratiques actuellement suivies par les Etats étaient insuffisantes, mais la
délégation canadienne ne peut accepter que la CDI attende une accumulation de
catastrophes écologiques pour agir. Il est simplement suggéré de mettre en place
un régime juridique déjà prévu par le droit interne, à savoir la responsabilité
pour les actes portant préjudice aux voisins.

26. Il s'agit d'un problème urgent et la pratique suivie par les Etats est
clairement en faveur du princ~pe de la responsabilité. L'obligation générale
d'éviter de nuire à l'environnement apparaît dans toute une gamme d'instrumenta
internationaux qui existent indépen~amment de tous textes généraux sur la
responsabilité des Etats. L'argument selon lequel les travaux sur cette question
doivent attendre les résultats des t~avaux sur la responsabilité des Etats est par
conséquent inacceptable. La question est simplement de savoir si les Etat.s
continuent ou non d'accepter les principes 21 et 22 contenus dans la Déclaration
adoptée à l'issue de la Conf~rence des Nations Unies sur l'environnement. s'ils ne
les acceptent pas, il est peu probable que la CDI puisse faire oeuvre de
codification ou développement progressif du droit en la matière. On cou~rait alors
le risque de voir les Etats codifier ou d~velopper ce droit en dehors de la COI.

27. Le rapport de la Commission mondiale pour l'environnement et le développement
a fait prendre clairement conscience du danger qu'il y a à ignorer la protection de
l'environnement et ni la Commission du droit international ni la Sixième Co~~ission

ne peuvent passer outre aux mises en garde contenues dans ce rapport. Les organes
de l'ONU ont dû en tenir com~~e dans leurs travaux et la délégation canadienne est
donc encouragée par le fait ~e le représentant de l'URSS à la Deuxième~ommission
se soit déclaré en faveur d' une conver.t ion sur la protection de l'environnement.
Le Canada espère que la résolution que la Sixième Commission transmettra à
l'Assemblée générale montrera clairement qu'il s'agit là d'une question prioritaire
pour la Commission du droit international.

28. Dans l'ensemble, la délégation canadienne approuve quant au fonds les projets
d'articles proposés par le Rapporteur spécial. Les problèmes concernent les
circonstances dans lesquelles il y a responsabilité et l'étenduède cette
responsabilité. Il s'agit de savoir qui doit assumer la responsabilité quand des
activités entreprises dans un Etat font des victimes ou provoquent des dommages
matériels dans un autre Etat. Il est clair que la responsabilité incombe à l'Etat
où se sont déroulées les activités préjudiciables. Cela contribuerait à la
réalisation des deux objectifs que devrait avoir toute codification de la question.
à savoir compenser les pertes subies par l'Etat victime et inciter les Etats à
prendre des précautions particulières quand les activités entreprises sur leur
territoire peuvent avoir des conséquences transfrontières;;' ~~a délégation
canadienne est encouragée par les résultats déjà obtenus par le Rapporteur spécial
et espère qu'il continnera à élaborer le&projets d'articles dans la direction
indiquée.
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29. M. LUTEM (Turquie) dit que, en ce qui concerne la question de la
responsabilité jnternationale pour les conséquences préjudiciables découlant
à'activités qui ne sont pas interdites par le droit international, la COI s'est
dans une large mesure limitée à des considérations d'ordre général, car elle reste
toujours divisée sur le fond. La plupart des membres ont éprouvé des doutes
sérieux quant au fondement du sujet en droit international, estimant qu'il serait
difficile d'élaborer un traité général sur la responsabilité en l'absence de normes
internationales établies. La délégation turque considère qu'il pourrait être sage
de laisser les problèmes théoriques de côté et d'attendre les résultats des travaux
à entreprendre selon les conclusions préliminaires du Rapporteur spécial telles
qu'elles figurent au paragraphe 194 du rapport de la COI (A/42/10).

30. Le régime envisagé par le Rapporteur spécial en ce qui concerne le droit
ralatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la
navigation est sans rapport avec la pratique existante et représente une innovation
forcée et artificiellement poussée, car il introduit une règle bizarre selon
laquelle toute utilisation nouvelle d'un cours d'eau pourrait être considérée comme
un risque par les autres Etats et ne pourrait être entreprise sans leur
consentement. Les projets d'articles ne peuvent être considérés comme découlant de
la pratique internationale et, contrairement à ce qui a été fait par le Rapporteur
spécial,' il n'est pas possible de déduire de la pratique contractuelle qu'un Etat
du cours d'eau ait l'obligation juridique de notifier aux autres Etats une
utilisation nouvelle de ce cours d'eau, à moins qu'il y ait accord spécifique à cet
effet. Les projets d'articles ne correspondent donc pas à la réalité des rapports
entre Etats en la matière et sont contraires au droit souverain des Etats sur leurs
reSSources naturelles.

31. La complexité du sujet est due à la multiplicité des intérêts en jeu et à la
diversité des cours d'eau internationaux. La délégation turque a éprouvé dès le
début des doutes sérieux à l'égard de la codification et du développement
progressif de cette question, et n'est toujours pas convaincue qu'elle ait atteint
un degré de maturité suffisant pour se prêter à une codification. Les divergences
d'opinions, même à l'égard de l'obligation générale de coopérer (projet
d'article 10) ont montré que le droit en la matière ne se prête même pas à
l'élaboration d'un "accord-cadre". La coopération internationale est un concept
vague, or le projet d'article l~ stipule le devoir de coopérer en tant que règle
générale du droit positif, ce qui n'est pas et ne devrait pas être le cas.
Formuler une règle imposant une obligation de coopérer est contraire à la notion
même de coopération.

32. Le projet d'article 11 implique la création d'une obligation pour l'Etat
d'amont, mais pas pour l'Etat d'aval. Le projet d'article 13 implique que si
l'Etat notifié prétend que l'utilisation envisagée pourrait lui causer un dommage.
appréciable, l'Etat auteur de la notification se verrait imposer toute une série
d'obligations. D'une manière générale donc, les projets d'articles 10 à 15 sont
mal équilibrés et'devraient être rédigés à nouveau en tant que règles de procédure
sous forme de recommandations. Ainsi, ils ne lieraient les Etats de cours d'eau
conceLnés que lorsqu'ils seraient incorporés dans des accords spécifiques de cours
d'eau.
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33. En ce qui concet~e le programme, les procédures, les méthodes de travail et la
documentation de la COI, la délégation turque conteste avec plaisir que la
Commissio~ a pu prendre des décisions concrètes et elle espère que ces décisions
déboucherol.t sur des résultats positifs. Les conclusions auxquelles la COI est
arrivée aux paragraphes 235 à 241 et 243 à 248 nécessitent en revanche une réponse
des Etats Ml::!mCres. Pour ce qui est de la durée des sessions, la délégation turque
est convaincue que la COI trouvera le moyen de remédier à leur raccourcissement,
par exemple, en convoquant plus de séances que d'habitude pendant une session
donnée. La crise financière ne devrait toutefois ~as être utilisée comme excuse
pour continuer à priver le Bureau des affaires juridiques de plusieurs postes
absolument nécessaires pour que le Secrétariat puisse assurer le service de
la COI. En conclusion, la délégation turque se félicite du fait que la Conférence
commémorative Gilberto Amado a eu lieu en 1987, et elle remercie le Gouvernement
brésilien d'en avoir permis la tenue.

34. M. JACOVIDES (Chypre) dit que le rapport de la COI est, comme à l'accoutumée,
d'excellente qualité. Les travaux de la Commission se sont manifestement déroulés
de façon satisfaisante et il y a lieu de se féliciter des efforts intensifs
déployés par le groupe de planification. La COI a examiné de façon approfondie son
programme, ses procédures et ses méthodes de travail, mais il y a cependà~t eu un
retard inévitable dans l'examen de la très importante question de la responsabilité
des Etats; il faut espérer que la Commission rattrapera ce retard à ses sessions
ultérieures. Néanmoins, la planification a été constructive dans une certaine
meSure et des travaux utiles ont été réalisés au sujet des questions du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, du droit relatif aux
utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation, de
la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables d~poulant

d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international, et des relations
entre les Etats et les organisations internationales. Chypre appuie sans réserve .
l'appel lancé par la COI aux gouvernements pour qu'ils présentent à temps leurs
observations et suggestions concernant les immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens, et le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
non accompagnée par un courrier diplomatique.

35. La délégation chypriote approuve en règle générale les mes~res envisagées par
la COI en ce qui concerne les questions d'organisation traitées au chapitre VI du
rapport (A/42/l0). Elle a en particulier pris note de l'intention de la Commission
d'achever d'ici à 1991 la première lecture du projet d'articles sur le code.
Toutefois, elle préférerait qu'un rang de priorité plus élevé soit accordé à la
question de la responsabilité des Etats. Pour ce qui est des méthodes de travail,
elle convient que certains aspects spécifiques des procédures de la COI devraient
être constamment à l'examen. Les suggestions faites à cet égard lors de la séance
précédente par la Suède, au nom des pays nordiques, méritent une attention
particulière. Chypre partage l'opinion selon laquelle il-ne faut ménager aucun
effort pour faire en sorte qu'à l'avenir les sessions durent au moins 12 semaines
et pour prévoir l'établissement de comptès rendus analytiques et la fourniture de
tous les services nécessaires à cette fin. Elle espère recevoir aussitôt que
possible l'édition mise à jour de l'ouvrage intitulé "La Commission du droit
internatic'nale et son oeuvre".
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36. Chypre note avec satisfaction que la COI continue de collaborer de façon
constructive avec d'autres organes et elle souhaite rendre spécialement hommage au
Comité juridique consultatif africano-asiatique pour son utile contribution au
développement progressif du droit international. La délégation chypriote souhaite
également réitérer sa proposition visant à ce que l'on tienne dûment compte des
travaux juridiques réalisés par le Commonwealth et le Mouvement des pays non
alignés. Elle souhaite en outre souligner une fois de plus qu'il faut faire une
plus large place aux contributions des Etats nouvellement indépendants et des pays
en développement et aux préoccupations qui leur sont propres. Chypre est aussi
d'avis qu'il faut continuer à tenir le Séminaire de droit international et elle a
versé une contribution symbolique à cette fin. De même, elle se félicite de la
convocation de la Conférence commémorative Gilberto Amado et remercie le
Gouvernement brésilien de la générosité dont il a fait preuve à cette occasion.

37. Le point de l'ordre du jour concernant le projet de coda des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité revêt la plus grande importance. Chypre do~ne

son accord à la décision de limiter pour l'instant la portée du projet aux
individus, pour les raisons pragmatiques évoquées auparavant, sans préjuger de sa
position sur la responsabilité des Etats. Le Gouvernement chypriote souhaite
également préciser que le projet de code devrait traiter des trois éléments
suivants : les crimes, les peines et la juridiction. Etant donné les indications
récentes d'un changement d'attitude de la part de l'Union soviétique au sujet de la
juridiction internationale, peut-être y a-t-il lieu d'être optimiste à cet égard.
En outre, la délégation chypriote se félicite de la décision de la Commission de
recommander que le libellé anglais de ce point de l'ordre du jour soit modifié et
se lise comme suit "Draft Code of Crimes against the Peace and Security of
Mankind". A cet égard, elle a tout particulièrement pris note des vues exprimées
par la Sierra Leone. Le projet de code traite non seulement de "crimes", par
opposition aux "délits" au sens de l'article 19 de la première partie du projet sur
la responsabilité des Etats, mais également des crimes les plus graves et les plus
sérieux. En anglais, le mot "offences" est suffisamment large pour couvrir de tels
crimes, mais il est logique cependant d'utiliser dans cette langue le mot "crimes"
et d'aligner ainsi la version anglaise sur les versions française et espagnole.
Une telle modification terminologique rend le texte plus exact sur le plan
juridique et lui donne davantage de poids sur le plan politique.

38. La définition proposée dans le projet d'article premier est acceptable.
Pour la raison évoquée au paragraphe 5 du commentaire, l'expression "de droit
international" ne devrait pas être entre crochets. Il serait préférable de trouver
le moyen d'indiquer le degré de gravité des crimes dans la définition elle-même
plutôt que dans le commentaire. Un paragraphe supplémentaire pourrait se lire
comme suit: "Les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité sont des actes
qui menacent les intérêts les plus vitaux de l'humanité et violent les principes_
fondamentaux du droit international." Bien entendu, la question des crimes définis
dans le projet de code reste en suspens.
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39. Le projet d'article 2 repose à juste titre sur l'hypothèse de la suprématie du
droit pénal international. L'analogie du conflit dans un système fédéral de
gouvernement entre la législation d'un Etat et la constitution fédérale est en
effet valide. Chypre a toujours estimé qu'une telle hiérarchie existait également
en droit international, le jus cogens l'emportant sur toutes les autres règles de
droit international. La délégation chypriote se demande s'il est nécessaire que la
deuxième phrase du projet d'article figure dans l'article lui-même ou s'il ne
serait pas pr~férable de la faire figurer dans le commentaire.

40. Le libellé actuel du projet d'article 3 diffère de la version précédente
présentée par le Rapporteur spécial, et ce à deux égards : il se réfère à un
"individu" au lieu d'une "personne", terme dont la portée est plus large; et il
contient un second paragraphe. Ces modifications relèvent d'une question délicate,
celle de savoir si le projet de code devrait porter sur la responsabilité pénale
des Etats. On est convenu que la portée du projet de code devrait pour l'instant
être limitée aux individus, sans préjuger de la position de nombreux membres de
la COI quant au principe de la responsabilité pénale des Etats. Si ce compromis
sur le projet de code n'accélère pas les efforts parallèles en matière de
responsabilité des Etats, les membres de la COI qui ont une opinion bien arrêtée à
cet égard relanceront le débat sur la responsabilité pénale des Etats dans le
contexte du projet de code.

41. Chypre peut accepter sans difficulté le texte du projet d'article 5, qui
représente en fait une amélioration par rapport à la version précédente, de même
qu'il peut accepter le projet d'article 6. En effet, si un tribunal pénal
international devait être créé, il devrait avoir ses propres règles et ses propres
garanties procédurales pour assurer le respect de la légalité. D'autre part, le
Rapporteur spécial et la COI se sont à juste titre fondés sur le choix~ôpéré en
matière de garanties juridictionnelles dans plusieurs instruments juridiques
internationaux et l'on peut en effet arguer que les garanties minimales auxquelles
a droit tout être humain devraient faire l'objet de normes obligatoires.

42. Nul ne saurait s'opposer à l'idée fondamentale de la protection que confère la
règle non bis ~n idem qui sous-tend le projet d'article 7. La question qui se pose
est celle de savoir comment ce principe doit être appliqué en droit pénal
international. Le crime en question est un crime qui touche là communauté
internationale tout entière et relève des règles du droit pénal international.
Dans ce contexte également se pose la question fondamentale de l'application du
principe non bis in idem dans le cadre d'une juridiction pénale nationale ou
internationale. Tant que cette question n'aura pas été réglée, des difficultés
risquent de surgir dans la pratique. Chypre a déjà fait part de sa préférence pour
une juridiction pénale internationale qui offrirait le moyen le plus satisfaisant
d'éviter ces éventuelles difficultés. Toutefois, aussi longtemps qu'une
juridiction universelle, nationale ou parallèle peut s'exercer, Chypre estime que
le crime pour lequel le délinquant présumé a été condamné ou acquitté doit être le
même pour que ledit délinquant ait droitOà la protection que procure la règle
non bis in idem. Il faudra attendre pour arrêter le libellé du projet d'article en
question que la question fondamentale de savoir qui doit exercer la juridiction aux
termes du projet de code soit définitivement réglée.
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43. Chypre estime que le mandat confié à la COI porte sur l'élaboration du statut
d'une juridiction pénale ayant compétence pour juger les individus. Bien qu'une
juridiction pén~le internationale soit davantage compatible avec la philosophie
générale du projet de code, on ne saurait oublier que la création du droit
international relève de l'art du possible, et qu'il faut rester dans le contexte
des paramètres du plus petit commun dénominateur et des compromis, tel est en effet
le prix du succès pour le projet de code. La tâche qui reste à accomplir est
difficile et pose un défi, mais l'objectif général, qui consiste à empêcher la
perpétration de crimes internationaux et à punir les coupables, mérite d'être
poursuivi avec détermination.

44. Pour Chypre, qui a été victime d'une agression militaire brutale, qui reste
soumise à l'occupation étrangère et où les droits de l'homme font l'objet de
violations massives, le projet de code est loin d'être un exercice théorique.
Plus de 13 ans après la perpétration du crime international auquel fait allusion
M. Jacovides, et en dépit des douzaines de résolutions obligatoires adoptées par
l'Organisation des Nations Unies et des décisions prises par d'autres organismes
internationaux, notamment le Mouvement des pays non alignés et le Commonwealth, la
situation tragique à Chypre demeure sans remède. Cette situation s'est encore
aggravée du fait de la tentative illégale de sécession et des efforts systématiques
déployés par la puissance d'occupation, la Turquie, en vue de modifier et de
fausser la composition démographique traditionnelle de l'île, de détruire et
d'anéantir le patrimoine culturel des zones qu'elle occupe en ayant recours
illégalement à la force, et de favoriser le partage de l'île sous couvert d'un
système injuste et inapplicable de séparation ethnique. Tout cela s'est produit
sous les yeux de la communauté internationale dont les membres, pour diverses
raisons, n'ont pas pu ou n'ont pas voulu agir efficacement afin d'appliquer les
résolutions en faveur desquelles ils avaient voté. Chypre est un cas témoin en
matière d'application du droit international et pour ce qui est de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies.

45. Le Gouvernement chypriote ne pense pas que le projet de code soit une panacée,
pas plus que la définition de l'agression n'a eu d'effets salutaires. Toutefois,
un projet de code efficace, prévoyant des peines et une juridiction appropriées,
pourrait au moins contribuer de façon importante à l'édification de l'ordre
juridique international, et exercer un effet de dissuasion sur les agresseurs et
autres violateurs éventuels de ses dispositions.

46. M. Mikulka (Tchécoslovaquie) prend la présidence.

47. M. LUTEM (Turquie), exerçant son droit de réponse. rappelle au représentant
de Chypre que ce n'est pas à la Sixième Commission qu'il convient de faire des
observations sur la situation de Chypre.

La séance est levée à 12 h 10.
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